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l'activité de soins de

Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie,

Réanimation néonatale selon la modalité «
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CENTRE HOSPITALIER TARBES LOURDES (EJ
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2025-1021

Relative à l�autorisation d�exercer l�activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, 

Réanimation néonatale selon la modalité « Néonatologie avec soins intensifs » par le CENTRE HOSPITALIER 

TARBES LOURDES (EJ 650000417),

sur le site CH TARBES LOURDES LA GESPE TARBES (ET 650783160)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations ; ses articles R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d�implantation de certaines activités de soins et 

des équipements matériels lourds, les articles R.6123-39 à R.6123-53 relatifs aux conditions d�implantation de l�activité 

concernée ; et ses articles D.6124-1 et suivants, relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de certaines 
activités de soins et des équipements matériels lourds dont notamment les articles D.6124-35 à D.6124-63 relatifs aux 
conditions techniques de fonctionnement de l�activité concernée ;

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif 
à la simplification de la mise en �uvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d�activités de soins et des équipements 

matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l�Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu l�arrêté du 25 avril 2000 relatif aux locaux de prétravail et de travail, aux dispositifs médicaux et aux examens 
pratiqués en néonatologie et en réanimation néonatale prévus à la sous-section IV « Conditions techniques de 
fonctionnement relatives à l'obstétrique, à la néonatologie et à la réanimation néonatale » du code de la santé publique 
(livre VII, titre Ier, chapitre II, section III, troisième partie : Décrets)

- Vu l�arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de soins 

et équipements matériels lourds ;

- Vu l�arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l�arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l�ARS Occitanie ;

- Vu l�arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation 

d�activités de soins et d�équipements matériels lourds pour l�année 2024, modifié par l�arrêté ARS OC N° 2024-3452 et 
prévoyant notamment l�ouverture d�une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour l�activité de soins de 

« Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale » ;

- Vu l�arrêté ARS OC N° 2024-1199 fixant au 15 avril 2024 et par zone d�implantation, le bilan quantitatif de l�offre de soins 

relatif au PRS 3 Occitanie pour plusieurs activités de soins, dont la « Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation 
néonatale » ;

- Vu la décision DG ARS n° 2024-7603 du 18 décembre 2024 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l�agence régionale de santé d�Occitanie ;

- Vu le renouvellement tacite à compter du 27 mai 2017 pour une durée de 5 ans de l�activité de soins de Gynécologique-
Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale selon le modalité « Néonatologie avec soins intensifs » ;

- Vu la demande présentée par le CENTRE HOSPITALIER TARBES LOURDES (EJ 650000417), visant à obtenir l�autorisation 
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de modifier les conditions d�exécution de son autorisation d�exercer l�activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, 
Néonatologie, Réanimation néonatale selon la modalité « Néonatologie avec soins intensifs » en augmentant la capacité 
à hauteur de 3 lits soit une capacité totale qui passerait de 6 à 9 lits, sur le site du CH TARBES LOURDES LA GESPE TARBES 
(ET 650783160) sis BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 65013 TARBES ; 

Considérant que le CENTRE HOSPITALIER TARBES LOURDES (EJ 650000417) est autorisé à ce jour pour exercer l�activité de 

soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale selon la modalité « Néonatologie avec soins 
intensifs » sur son site CH TARBES LOURDES LA GESPE TARBES (ET 650783160) ; 

Considérant que l�établissement souhaite modifier les conditions d�exécution de son autorisation d�exercer l�activité de soins 
de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale selon la modalité « Néonatologie avec soins intensifs 
» sur le site CH TARBES LOURDES LA GESPE TARBES (ET 650783160) en augmentant la capacité à hauteur de 3 lits soit une 
capacité totale qui passerait de 6 à 9 lits ; 

Considérant que cette demande de modification des conditions d�exécution constitue une modification substantielle au sens 

de l�article D6122-38 du Code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d�un dossier de demande de modification des 

conditions d�exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que cette demande est sans incidence sur le nombre d�implantations prévues au PRS pour l�activité de soins de 

de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale sur la zone des Hautes-Pyrénées ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle justifiant la présente décision ;  

Considérant que l�Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l�article 

L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Gynécologie-obstétrique, néonatologie, 
réanimation néonatale prévoient notamment, au titre des priorités d�action identifiées, de :  

- Assurer une offre de soins de proximité garante d�un niveau de sécurité et de qualité des soins, 
- Adaptation des structures sanitaires pour éviter la séparation de la dyade couples « parents � enfants » / Formation 

des équipes soignantes comme normes à la prise en charge, 
- Renforcer la prévention : dépistage, repérage et prise en charge de la vulnérabilité, 
- Mettre en place la filière endométriose en lien avec les enjeux de fertilité, 
- Renforcer l�accès à l�IVG ; 

Considérant que le projet a pour objectif de se mettre en conformité avec l'article D6124-58 du CSP en passant de 6 à 9 lits ;  

Considérant que la maternité du Centre Hospitalier Tarbes Lourdes comptabilise environ 880 accouchements par an ; 

Considérant que la maternité du Centre Hospitalier TARBES LOURDES site LA GESPE TARBES est de niveau IIB avec soins 
intensifs ; 

Considérant que l�augmentation de la capacité à hauteur de 3 lits sur le service de néonatologie permettra d�assurer en 

continu la surveillance et les soins spécialisés des nouveaux nés à risque pour tout le département ; 

Considérant que le service susmentionné est l�unique service de néonatologie sur le département ; 

Considérant que le service susmentionné contribue à maintenir une offre de qualité sur ce secteur ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
l�élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;    

Considérant que le demandeur s�engage à respecter les conditions d�implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

Considérant, enfin que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l�assurance maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à l�article L.6122-5 du code 
susvisé ; 

 

DECIDE 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Tarbes Lourdes (EJ 650000417) en vue de modifier 

l�autorisation d�exercer l�activité de soins « Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation 
néonatale » selon la modalité « Néonatologie avec soins intensifs » en augmentant la capacité à hauteur de 
3 lits, soit une capacité totale qui passerait de 6 à 9 lits, sur le site CH TARBES LOURDES LA GESPE TARBES 
(ET 650783160) sis BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 65013 TARBES, est acceptée. 

 

Article 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l�autorisation d�activité de soins susvisée. 
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Article 3 En application des articles L6122-11 et R6122-36 du Code de Santé Publique, cette opération devra faire 

l�objet d�un commencement d�exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la notification 
de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.

Article 4 La mise en �uvre de toute activité de soins doit être déclarée sans délai au Directeur général de l�Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la Santé 
Publique.

Pour ce faire, le titulaire informe l�ARS sans délai de la mise en �uvre de l�activité, en transmettant sa 

déclaration de mise en �uvre par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr).

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l�ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 

mise en �uvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la Santé Publique.

Article 6 En application de l�article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l�établissement devra demander le 

renouvellement de l�autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 7 Cette décision peut faire l�objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, 
des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 
mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 
Internet « Télérecours citoyens » accessible à l�adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 8 Le Directeur Général, la Directrice de l�Offre de Soins et de l�Autonomie et le Directeur Départemental 

concerné de l�ARS Occitanie, sont chargés de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

samedi 22 février 2025
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Direction de l'administration penitentiaire

R76-2025-03-21-00006

Décision 4/2025 portant délégation de signature

à la direction interrégionale des services

pénitentiaires de Toulouse
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DREAL Occitanie

R76-2025-03-27-00013

Arrêté de subdélégation pour les attributions du

pouvoir adjudicateur, de RBOP et d'ordonnateur

secondaire dans le cadre de la mise en oeuvre du

plan POLMAR
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 27 mars 2025 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  pour  les  attributions  du  pouvoir  adjudicateur,  de
responsable  du budget  opérationnel  et  d’ordonnateur  secondaire  délégué dans le
cadre de la mise en œuvre du plan POLMAR

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Délégué ministériel de zone de défense et de sécurité sud

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en 
mer ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  3  janvier  2025  nommant  Monsieur
Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif  aux règles de la  comptabilité  budgétaire de
l’État ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022 ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2022  relatif  à  la  désignation  du  délégué
ministériel  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  nommant  M.  Sébastien
FOREST ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 février 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST,  délégué  ministériel  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  et
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Zoé MAHE,
M.  Eric  MEVELEC  et  Mme Frédérique CHAZE,  directrices et  directeur adjoints,  à l’effet
d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords
cadres de travaux, fournitures ou services, pour la mise en œuvre du plan POLMAR.

Délégation leur est également donnée à l’effet d’exercer la compétence :
- de responsable du budget opérationnel dévolu aux pollutions marines du programme 113
« Paysages, eau, biodiversité » à l’effet de recevoir et répartir les crédits, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle du programme 113 dévolu aux pollutions marines.

ARTICLE 2 :

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs compétences
définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est
également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer les actes listés ci-après.

ARTICLE 2.1 : En qualité de représentant du pouvoir adjudicateur

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les
actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation  et  l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de
travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils prévus.
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Service Unité Nom et prénom 
des délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

MSD LESPINAT Yves, 
jusqu’au 31/03/2025

BELIN Pascal, à/c 
du 01/04/2025

Chef de mission 90.000€ 113 7 19

CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au Chef
de mission

LEOTARD Rémy Chargé de 
mission

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire 
Générale

CADART Isabelle Secrétaire 
Générale 
adjointe

UFIL REA Geneviève Cheffe d’unité

ARTICLE  2.2 :  En  qualité  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programme

Subdélégation de signature est donnée pour l’exercice de la compétence de responsable du
budget opérationnel du programme 113 dévolu aux pollutions marines à :

- M. Romain RUSCH, chef du service d’appui au pilotage régional, 

et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Romain RUSCH,
-  Mme  Audrey  VARTANIAN,  cheffe  de  service  adjointe  du  service  d’appui  au  pilotage
régional,
- Mme Marie COURTOIS, cheffe de l’unité budget, comptabilité et commande publique du
service d’appui au pilotage régional.

ARTICLE  2.3 :  En  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les
dépenses que pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

- les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives qui
les accompagnent,
- les pièces nécessaires au paiement des factures,

à 
- M. Yves LESPINAT, chef de la Mission Sécurité Défense, jusqu’au 31/03/2025,
- M. Pascal BELIN, chef de la Mission Sécurité Défense, à compter du 01/04/2025
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- Mme Fabienne CARMIGNANI, adjointe au Chef de la Mission Sécurité Défense,
- Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,
- Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe,
- Mme Geneviève REA, cheffe de l'unité financière, immobilier et logistique du Secrétariat
Général.
Sont autorisés dans le cadre de Chorus Formulaire et dans la limite de leurs attributions, à
valider  les  demandes  d’achats  et  les  demandes  de  subventions  ainsi  qu’à  constater  le
service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous :

BOP Service Personne possédant une
habilitation CHORUS

Formulaire et/ou
formulaire papier

Habilitation en tant que
valideur

113 POLMAR MSD LESPINAT Yves, jusqu’au 
31/03/2025

BELIN Pascal, à compter du 
01/04/2025

oui

oui

CARMIGNANI Fabienne oui

LEOTARD Rémy oui

SG GOGIOSO Virginie oui

CADART Isabelle oui

SG / UFIL REA Geneviève oui

En complément, sur demande formalisée du chef de service ou de son adjoint, les agents
du  SG/UFIL:  Sophie  SPANO,  Hanane  MOHCINI,  Nelly  PELASSA,  Ludovic  MARINO  et
Dalila  MOUGHRABI,  sont  habilités  à  effectuer  les  saisies  sur  Chorus  formulaire  et/ou
formulaire papier.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud et la secrétaire générale de
la DREAL PACA sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs des préfectures de régions PACA, Occitanie et Corse.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNE

Sébastien FOREST
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Arrêté modificatif n°10CD2022-8 du 27 mars 2025 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées Orientales 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

 

Arrêté modificatif n° 10CD2022-8 du 27 03 2025 
portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées Orientales 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-7 

Vu l’arrêté n° 10CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 

du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu les arrêtés modificatifs n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022, n° 10CD2022-2 du 1er juillet 2022, n° 

10CD2022-3 du 16 novembre 2022, n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023, n° 10CD2022-5 du 29 juin 

2023, n° 10CD2022-6 du 29 juillet 2024 et n°10CD2022-7 du 4 septembre 2024 portant modification 

de la composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-

Orientales ; 

Vu      la désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à 

M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ;        

  

ARRETE : 

 

Article 1er  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées 

Orientales est modifiée comme suit :  

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) 

 

En tant que représentants des employeurs 

 

Suppléant  Monsieur LAURENT-BAYLET Jérémy 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Marseille, le 27 mars 2025 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°10CD2022-8 du 27 mars 2025 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées Orientales 

 

 

 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Pyrénées Orientales 
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
MONNIE Sophie 

PICOLE Stéphane 

Suppléant(s) 
KILBURG Gilles 

MALLAU Aude 

CGT 

Titulaire(s) 
BEDOS Audrey 

MAMOU Véronique 

Suppléant(s) 
LARRE Régis 

SAZE Hervé 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
DOMENJO Éric 

DORGUEIL Dominique 

Suppléant(s) 
PASQUIET Patrick 

SEGUIER Jean René 

CFE - CGC 
Titulaire SAVINE ERIC 

Suppléant RIGAUD Bernard 

CFTC 
Titulaire GAMBIASIO Virginie 

Suppléant SANCHEZ Michel 

En tant que Représentants des employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
FLURY Marc 

TRILLES Jean-Philippe 

Suppléant(s) 
AULOMBARD Philippe 

SALVAT Sandrine 

CPME 

Titulaire(s) 
GARCIA André 

SLATKIN André 

Suppléant(s) 

TORRENS Daniel 

PEREIRA MENDONCA 

PINTO 
Linda 

U2P 
Titulaire REGNIER Sébastien 

Suppléant LAURENT-BAYLET Jérémy 

En tant que Représentants des travailleurs 

indépendants : 

U2P 
Titulaire MESANGE Dominique 

Suppléant non désigné   

CPME 
Titulaire BERTHALON Pierre-Marc 

Suppléant DAVID Albane 

FNAE 
Titulaire BEUZERON Ludovic 

Suppléant PAYEN Martial 

Dernière mise à jour :  27/03/2025   

Dernière(s) modification(s) 

27/03/2025 
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RECTORAT
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Lycée Joliot Curie de Sète - Arrêté de

groupement comptable
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SGAMI SUD

R76-2025-03-25-00002

arrêt portant composition du jury des épreuves

orales GPX session mars 2025
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SGAR Occitanie

R76-2025-03-27-00014

Arrêté du 27 mars 2025 portant subdélégation

de signature aux agents de la direction régionale

de l'environnement, de l'aménagement et du

logement de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, pour les attributions du pouvoir

adjudicateur, de responsable du budget

opérationnel et d'ordonnateur secondaire

délégué dans le cadre de la mise en oeuvre du

plan POLMAR
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 27 mars 2025 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  pour  les  attributions  du  pouvoir  adjudicateur,  de
responsable  du budget  opérationnel  et  d’ordonnateur  secondaire  délégué dans le
cadre de la mise en œuvre du plan POLMAR

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Délégué ministériel de zone de défense et de sécurité sud

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en 
mer ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  3  janvier  2025  nommant  Monsieur
Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif  aux règles de la  comptabilité  budgétaire de
l’État ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022 ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2022  relatif  à  la  désignation  du  délégué
ministériel  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  nommant  M.  Sébastien
FOREST ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 février 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST,  délégué  ministériel  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  et
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Zoé MAHE,
M.  Eric  MEVELEC  et  Mme Frédérique CHAZE,  directrices et  directeur adjoints,  à l’effet
d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords
cadres de travaux, fournitures ou services, pour la mise en œuvre du plan POLMAR.

Délégation leur est également donnée à l’effet d’exercer la compétence :
- de responsable du budget opérationnel dévolu aux pollutions marines du programme 113
« Paysages, eau, biodiversité » à l’effet de recevoir et répartir les crédits, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle du programme 113 dévolu aux pollutions marines.

ARTICLE 2 :

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs compétences
définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est
également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer les actes listés ci-après.

ARTICLE 2.1 : En qualité de représentant du pouvoir adjudicateur

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les
actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation  et  l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de
travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils prévus.
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Service Unité Nom et prénom 
des délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

MSD LESPINAT Yves, 
jusqu’au 31/03/2025

BELIN Pascal, à/c 
du 01/04/2025

Chef de mission 90.000€ 113 7 19

CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au Chef
de mission

LEOTARD Rémy Chargé de 
mission

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire 
Générale

CADART Isabelle Secrétaire 
Générale 
adjointe

UFIL REA Geneviève Cheffe d’unité

ARTICLE  2.2 :  En  qualité  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programme

Subdélégation de signature est donnée pour l’exercice de la compétence de responsable du
budget opérationnel du programme 113 dévolu aux pollutions marines à :

- M. Romain RUSCH, chef du service d’appui au pilotage régional, 

et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Romain RUSCH,
-  Mme  Audrey  VARTANIAN,  cheffe  de  service  adjointe  du  service  d’appui  au  pilotage
régional,
- Mme Marie COURTOIS, cheffe de l’unité budget, comptabilité et commande publique du
service d’appui au pilotage régional.

ARTICLE  2.3 :  En  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les
dépenses que pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

- les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives qui
les accompagnent,
- les pièces nécessaires au paiement des factures,

à 
- M. Yves LESPINAT, chef de la Mission Sécurité Défense, jusqu’au 31/03/2025,
- M. Pascal BELIN, chef de la Mission Sécurité Défense, à compter du 01/04/2025
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- Mme Fabienne CARMIGNANI, adjointe au Chef de la Mission Sécurité Défense,
- Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,
- Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe,
- Mme Geneviève REA, cheffe de l'unité financière, immobilier et logistique du Secrétariat
Général.
Sont autorisés dans le cadre de Chorus Formulaire et dans la limite de leurs attributions, à
valider  les  demandes  d’achats  et  les  demandes  de  subventions  ainsi  qu’à  constater  le
service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous :

BOP Service Personne possédant une
habilitation CHORUS

Formulaire et/ou
formulaire papier

Habilitation en tant que
valideur

113 POLMAR MSD LESPINAT Yves, jusqu’au 
31/03/2025

BELIN Pascal, à compter du 
01/04/2025

oui

oui

CARMIGNANI Fabienne oui

LEOTARD Rémy oui

SG GOGIOSO Virginie oui

CADART Isabelle oui

SG / UFIL REA Geneviève oui

En complément, sur demande formalisée du chef de service ou de son adjoint, les agents
du  SG/UFIL:  Sophie  SPANO,  Hanane  MOHCINI,  Nelly  PELASSA,  Ludovic  MARINO  et
Dalila  MOUGHRABI,  sont  habilités  à  effectuer  les  saisies  sur  Chorus  formulaire  et/ou
formulaire papier.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud et la secrétaire générale de
la DREAL PACA sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs des préfectures de régions PACA, Occitanie et Corse.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNE

Sébastien FOREST
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